Règlement intérieur

TITRE I   

Inscription et admission

L' inscription des enfants est réalisée par le maire de la commune après établissement de la liste scolaire. Le maire délivre les certificats d’inscription.

Admission

 L'inscription de l'enfant est enregistrée par le directeur de l'école qui procède à l’admission sur présentation de l'enfant et de son dossier comprenant :

· le livret de famille et, le cas échéant, l'ordonnance du juge fixant la résidence de l'enfant 

· un document attestant que les vaccinations obligatoires sont à jour ou contre-indiquées ;

· le certificat d'inscription délivré par le maire de la commune dont dépend l'école

· le livret scolaire, si l’enfant a déjà été scolarisé

· un certificat de radiation de l’école d’origine.

A l'école maternelle 

 Les enfants âgés de deux ans révolus au jour de la rentrée scolaire dont l'état de santé et de maturation physiologique et psychologique constaté par un médecin (de famille ou de la Protection Maternelle et Infantile…) est compatible avec la vie collective en milieu scolaire, peuvent être admis dans la limite des places disponibles, à l'école maternelle ou en section maternelle.

A l'école élémentaire

 L'instruction est obligatoire pour tous les enfants  à compter de la rentrée scolaire de l’année civile au cours de laquelle ils ont six ans.

Radiation

 En cas de changement d'école, un certificat de radiation sera délivré et le livret scolaire  remis aux parents contre un reçu daté et signé.

TITRE II

Fréquentation et assiduité

L'école maternelle

L'inscription à l'école maternelle implique l'engagement par la famille d'une fréquentation assidue, conforme aux calendriers et horaires de l'école. Toute absence d'un élève inscrit doit être justifiée et consignée dans le registre d'appel. A défaut d'une fréquentation assidue, l'élève pourra être rayé de la liste des inscrits.

L'école élémentaire

L'assiduité est obligatoire. Chaque demi-journée d'absence est consignée dans le registre d'appel. Sans délai, les parents de l'élève doivent en faire connaître les motifs par écrit.

Dans le cas d'absences répétées et non justifiées (quatre demi-journées dans le mois), la famille s'expose aux sanctions prévues par la loi.

Organisation du temps scolaire

 24 heures hebdomadaires d’enseignement pour tous les élèves organisées comme suit :

Lundi : 8h30-11h30 et 14h45-16h15

Mardi, jeudi et vendredi : 8h30-11h30 et 13h45-16h15

Samedi : 8h30-11h30 

Les Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) sont de 1 heure par semaine selon des modalités définies par le projet d’école.

TITRE III

Vie scolaire

Respect dans la communauté éducative

Adultes et élèves adoptent une tenue vestimentaire compatible avec la vie en collectivité et avec les nécessités induites par les apprentissages.

Ils doivent s'interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la dignité de la personne. 

Il est permis d'isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un élève difficile ou dont le comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres. 

Coopérative scolaire

L’adhésion à la coopérative reste toujours facultative.

Photographies en milieu scolaire

Toute prise de vue nécessite l’autorisation expresse des parents. Seules sont autorisées les photographies de groupe ou de l’élève en situation scolaire dans la classe.

La laïcité

Le port de signes ou de tenues manifestant ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

Les agents contribuant au service public de l’éducation sont soumis à un strict devoir de neutralité.

Dispositions particulières

Les vêtements doivent être marqués au nom de l'enfant, ceux qui ne le sont pas et qui ne seront pas réclamés seront remis en fin d'année scolaire à une association caritative.

Les enfants ne doivent être porteurs d'aucun objet susceptible d'être dangereux (miroir, épingles, canif, médicament....).

Les élèves doivent descendre de leur vélo, dès la grille d'entrée.

Les jeux de la cour de l'école sont utilisables par les enfants seulement pendant le temps scolaire.

Les écharpes sont interdites à l'école.

Les jouets de la maison ne sont pas acceptés.

Les sucettes et les chewing-gums sont interdits dans l'enceinte de l'école.

TITRE IV

Usage des locaux - Hygiène - Sécurité

Utilisation des locaux - Responsabilité

L'ensemble des locaux scolaires est confié au directeur responsable de la sécurité.

Le maire peut utiliser sous sa responsabilité les locaux scolaires. 

Hygiène des locaux

La commune prend toutes dispositions pour que l'école soit tenue dans un état permanent de salubrité et de propreté et maintenues à une température compatible avec les activités scolaires.

Dans les classes maternelles, le personnel de statut communal est placé, dans le temps scolaire, sous l'autorité du directeur qui lui donne toutes les instructions qu'il juge nécessaires pour l'hygiène et la bonne marche de l'école. 

 Hygiène et santé des élèves

Dans le cas d'un élève manifestement négligé ou porteur de parasites, le directeur demandera à la famille de prendre les dispositions qu'imposent les exigences de la vie collective. 

Le personnel n’est pas autorisé à donner des médicaments aux élèves sauf dans le cadre d'un PAI. 

A la demande des parents, un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) est mis au point par le directeur de l’école, le médecin de l’Education Nationale en liaison avec le médecin qui suit l’enfant et, le cas échéant, les responsables de la restauration et du temps péri-scolaire.

Un élève amené malade à l'école par un adulte responsable de sa garde peut ne pas être accepté.

 Sécurité de la communauté éducative

Le directeur sollicite la visite de la commission locale de sécurité, organise un exercice d’évacuation par trimestre et un exercice adapté aux risques majeurs, élabore le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS). 

Il tient un registre de sécurité où sont consignées ses observations et les consignes de la commission de sécurité.

Il sollicite de la commune l'exécution des travaux indispensables à la sécurité de l'établissement et prend toute mesure conservatoire utile à la sécurité des élèves.

En cas d’accident ou de problèmes de santé

Les parents sont tenus de remplir la fiche d'urgence remise au début de chaque année scolaire.

En cas d’urgence, le médecin du 15 prendra les décisions d’orientation et de transport adéquates pour l’élève. La famille est immédiatement avertie. Lorsque la situation ne nécessite pas l'appel des services d'urgence, le directeur ou l’enseignant prévient la famille dans les meilleurs délais pour qu'elle vienne le chercher.

 En cas de prises en charge extérieures à l’école, un élève ne peut quitter celle-ci qu'accompagné d'une personne accréditée, sur demande écrite de ses parents. Il est alors sous la responsabilité de ses parents.

L'assurance est facultative pendant le temps scolaire mais obligatoire dans tous les autres cas.

En cas d’absence de son enseignant, l’élève a le droit d’être accueilli. Cet accueil est assuré par l’Etat ou par les communes conformément aux articles L133-1 à L133-10 du Code de l’Education.

En cas de maltraitance

Numéro national et gratuit de l’enfance en danger : 119.

La communication des cas de mauvais traitements et privations s’impose à tout citoyen.

Usage de l’Internet à l’école

Chaque poste d’accès à l’Internet doit être muni de dispositifs de type filtrage.

Une charte de l’utilisateur de l’Internet doit être mise en place.

Dispositions particulières

Toute circulation de personne étrangère au service est interdite pendant les horaires scolaires, sauf dispositions

particulières : intervenant extérieur, parents d’élèves accompagnateurs ou stagiaire habilité.

TITRE V

Surveillance

La surveillance des élèves doit être continue et leur sécurité constamment assurée.

 Le maître est, en dehors de l'enceinte scolaire, déchargé de toute obligation de surveillance.

Accueil et remise des élèves aux familles

 A l'école maternelle, les enfants sont remis à la fin de chaque demi-journée à leurs parents ou à toute personne nommément désignée par eux par écrit et présentée par eux au directeur ou à l’enseignant.

 A l'école élémentaire, les élèves se rendent à l'école ou regagnent leur domicile sous la responsabilité de leurs parents.

TITRE VI

Concertation entre les familles et les enseignants

Relations avec les parents d’élèves

Les parents participent par leurs représentants aux conseils d'école. Le Conseil d'Ecole exerce les fonctions prévues à l’article D411-2 du Code de l’Education et se réunit au moins une fois par trimestre.

Le directeur réunit les parents des élèves de l'école à chaque rentrée. 

Les maîtres réunissent une fois par trimestre les parents d'élèves de leur classe.

Diffusion de l’information par les parents d’élèves

Le directeur d'école permet aux associations de parents d'élèves de faire connaître leur action auprès des autres parents d'élèves. Les documents remis par les associations sont distribués aux élèves pour être donnés à leurs parents et doivent être clairement identifiés comme émanant des associations de parents d'élèves. Leur contenu relève de la seule responsabilité des associations.

TITRE VII

Dispositions finales

 Le présent règlement est conforme aux dispositions du règlement  type départemental établi le 13 novembre 2008 conformément à l’article R411-5 du Code de l’Education. 

Il est approuvé ou modifié chaque année lors de la première réunion du conseil d'école.

Il est affiché dans l'école. Le directeur s'assure que les parents d'élèves en ont pris connaissance.

Auvers St Georges, le.........................         Signature des parents précédée de la mention « Lu » : 

